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A R R Ê T É

DCL n° 2025-A-92

du 

portant délégation de signature à M. Jacques Banderier,

sous-préfet de Sarrebourg – Château-Salins

LE PRÉFET DE LA MOSELLE

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 28 avril 2025 portant nomination de M. Pascal Bolot, préfet de la Moselle ;

VU le décret du 8 novembre 2023 portant nomination de M. Jacques Banderier, sous-préfet
de Sarrebourg – Château-Salins ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2024 portant organisation des services de la préfecture
et des sous-préfectures de la Moselle ;

VU la décision préfectorale du 16 juillet 2021 nommant Mme Laura Asther, attachée
principale, secrétaire générale de la sous-préfecture de Sarrebourg - Château-Salins ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture ;
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ 
ET DE LA LÉGALITÉ



A R R Ê T E 

Article 1  er   : Indépendamment des attributions qui lui sont conférées par les lois et
règlements, délégation permanente est donnée à M. Jacques Banderier, sous-
préfet de Sarrebourg – Château-Salins, pour l'ensemble des communes de cet
arrondissement, en ce qui concerne les matières suivantes :

1. Administration générale 

1.1 Réglementation de la circulation   :

Autorisation préalable de faire procéder à l’immobilisation ou la mise
en fourrière à titre provisoire d’un véhicule (article L.325-1-2 du code de
la route).

1.2 Réglementation générale   : 

a) Manifestations

÷ Délivrance des récépissés de déclaration,

÷ Délivrance des récépissés de déclaration pour le déroulement,
dans le ressort exclusif de son arrondissement, des épreuves et
compétitions sportives sur la voie publique et dans les lieux non
ouverts à la circulation, à l’exception des manifestations
sportives comportant la participation de véhicules terrestres à
moteur, 

÷ Prescription de mesures réglementaires concernant la
circulation à l'occasion des épreuves et compétitions sportives
sur la voie publique (article R.331-11 du code du sport).

b) décision temporaire de mise en situation type ORSEC en matière de
viabilité hivernale des services concernés,

c) octroi du concours de la force publique aux huissiers chargés de
l'exécution des décisions judiciaires,

d) commission d’arrondissement pour la sécurité contre les risques
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public :

÷ présidence de la commission ; 

÷ désignation et renouvellement des membres de la commission.

e) toute mesure individuelle en matière de police des débits de
boissons, y compris les fermetures des débits de boissons et
restaurants pour une durée n'excédant pas six mois (article L.3332-15
du code de la santé publique),

f) délivrance de récépissés aux déclarants de spectacles
pyrotechniques comprenant des artifices du groupe C4-F4 ou
comportant plus de 35 kg de matières explosives,
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g) agrément initial, retrait d'agrément et renouvellement d’agrément
des gardes particuliers assermentés (gardes-particuliers, gardes-
chasse, gardes-pêche) et reconnaissance de leur aptitude technique,

h) mises en demeure de quitter les lieux lors d'une occupation illicite
d'un terrain,

i) récépissé de déclaration pour les revendeurs d'objets mobiliers,

J) récépissé de déclaration des clubs d'épargne.

1.2.1 É  lections   :

a) enregistrement des déclarations de candidature et délivrance des
récépissés de candidature à l'occasion des élections municipales et
des élections municipales partielles,

b)  signature des arrêtés portant constitution des commissions de
propagande à l'occasion des élections municipales partielles fixant
les dates : de déclaration de candidatures, de limite de dépôt et
d'envoi des documents de propagande, 

c) désignation dans toutes les communes de l’arrondissement du
délégué de l'administration siégeant à la commission de contrôle
des listes électorales ;

d) signature des ordres de réquisitions nécessaires à la tenue des
assemblées électorales lors des scrutins,

e) signature des arrêtés portant convocation des collèges électoraux
lors d'élections municipales partielles et fixant les lieux, dates et
heures de dépôt des déclarations de candidatures. 

1.2.2 Chasse et armes  

Attestation de délivrance d’un permis de chasser original et attesta-
tion de délivrance d’un duplicata de permis de chasser.

1.2.3 Divers   :

a) attribution de logements H.L.M. aux fonctionnaires, 

b) ouverture de terrains aménagés exclusivement pour le
stationnement des caravanes, 

c) délivrance des autorisations de loteries et tombolas, lorsque le
capital d'émission relève de la compétence du préfet et lorsque le
placement ne dépasse pas le cadre de l'arrondissement, 

d) appel à la générosité publique : autorisation de collecte lorsqu'elle
est sollicitée dans un seul arrondissement,

e) autorisation de transport de corps ou de cendres en dehors du
territoire métropolitain,

f) signature des conventions de revitalisation économique des
entreprises et des arrêtés portant consignation et déconsignation
de la contribution des entreprises.  
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2. Administration communale

2.1 Communes   :

a) acceptation des démissions des adjoints aux maires (article L.2122-15
du code général des collectivités territoriales),

b) délivrance des cartes d'identité des adjoints, 

c) signature des conventions relatives à la dématérialisation du contrôle
de légalité,

d) contrôle de légalité des actes des maires des communes et de leurs
établissements publics à l’exception de la saisine du tribunal
administratif,

e) lettre aux autorités locales pour les informer de l'intention du
représentant de l'État de ne pas déférer un acte déterminé au juge
administratif,

f) contrôle des actes budgétaires des communes et de leurs
établissements publics en application des articles L.1612-1 et suivants
du code général des collectivités territoriales, à l’exception de la
saisine de la chambre régionale des comptes,

g) règlement d’office des budgets, 

h) inscription et mandatement d'office des dépenses obligatoires des
communes et de leurs établissements publics conformément aux
articles L.1612-15 et suivants du code général des collectivités
territoriales,

i) extension de la taxe des riverains,

j) enquête préalable aux modifications des limites territoriales des
communes et transfert des chefs-lieux de canton,

k) institution d'une commission en cas de détachement d'une section
de commune ou d’une portion de territoire de commune,

l) agrément des nominations de directeur et de membre du conseil
d'administration des régies communales d'électricité, relevant du
décret du 8 octobre 1917 et résolution du désaccord entre le conseil
d’administration et le maire de la commune, 

m) autorisations d'acquisition, de détention et de conservation d'armes
et munitions par les communes (article R.511-30 du code de la
sécurité intérieure),

n) agrément des agents de police municipale (notamment, article L.511-
2 du code de la sécurité intérieure),

o) visa des cartes professionnelles des agents de police municipale,

p) autorisation de port d'armes en faveur des agents de police
municipale (article L.511-5 du code de la sécurité intérieure),
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q) autorisation d’utilisation de caméra individuelle par un agent de
police municipale (art. L.241-2 du code de sécurité intérieure),

r) actes relatifs au fonctionnement et aux décisions de la conférence
intercommunale du logement,

s) arrêté relatif aux modifications du conseil citoyen des quartiers
prioritaires de la politique de la ville,

t) délivrance de l’autorisation de pénétrer dans une propriété privée
afin de réaliser des travaux de sécurité ou d’utilité publique,

u) convention ou protocole de Participation Citoyenne,

v) décision d’attribution de l’honorariat des maires et des adjoints. 

2.2 Groupements de coopération intercommunale   :

a) création, modification et dissolution, des groupements de
coopération intercommunale constitués sur délibérations des
conseils municipaux, 

b) contrôle de légalité des actes administratifs des présidents et des
assemblées délibératives des groupements de coopération
intercommunale, à l’exception de la saisine du tribunal administratif,

c) contrôle des actes budgétaires des groupements de coopération
intercommunale, à l’exception de la saisine de la chambre régionale
des comptes,

d) règlement d’office des budgets,

e) inscription et mandatement des dépenses obligatoires,

f) acceptation des démissions des vice-présidents des établissements
publics de coopération intercommunale.

2.3 Divers – Collectivités locales   :

a) contrôle de légalité et budgétaire des organismes publics d’H.L.M, 

b) contrôle de légalité et contrôle spécifique des sociétés d’économie
mixte locales,

c) accusés de réception de dossiers complets et signature des arrêtés
d'attribution de subventions au titre de la dotation d’équipement
des territoires ruraux (BOP 119),

d) signature des courriers d’attribution et des arrêtés de versement du
FCTVA,

e) conventions de mise à disposition de la direction départementale
des territoires pour l'étude des plans locaux d’urbanisme des
communes et des permis de construire,

f) constitution et dissolution des associations syndicales de
propriétaires, approbation des délibérations transmissibles, des
budgets, marchés, travaux et exécution des rôles,
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g) mesures propres à la création, l’agrandissement, le transfert ou la
fermeture de cimetières communaux.

3. Affaires interministérielles

a) exercice des pouvoirs dévolus au préfet en cas d'urgence par l'article
L.211-11 du code rural (animaux dangereux et errants),

b) mesures d'urgence prescrites par les règles d'hygiène en vertu des
dispositions de l'article L.1311-4 du code de la santé publique,

c) signature des pactes territoriaux de relance et de transition écologique,

d) signature des pactes éducatifs territoriaux,

e) signature des conventions avec les collectivités sur autorisation
particulière du préfet ,

f) signature des arrêtés de constitution ou de modification de la
composition du comité local pour l’emploi de l’arrondissement.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Jacques Banderier dans le cadre de
l’exécution du budget de fonctionnement de la sous-préfecture et de la
résidence, en qualité de prescripteur pour :

÷ les décisions de dépenses et recettes,
÷ la certification du service fait,
÷ le pilotage des crédits de paiements,
÷ les opérations d’inventaire.

Article 3 : M. Jacques Banderier est autorisé à présider, en lieu et place du préfet, les
réunions de la commission départementale d’aménagement commercial et de
la commission départementale d’aménagement cinématographique, y compris
lorsqu’y sont examinés des projets intéressant plusieurs arrondissements.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Jacques Banderier concernant les
décisions administratives relatives aux sanctions de suspension, de restriction
du droit à conduire et d’annulation du permis de conduire pour l’ensemble du
département de la Moselle y compris les décisions administratives consécutives
aux contrôles médicaux de l'aptitude à la conduite des conducteurs ou des
candidats à l'examen du permis de conduire de la Moselle.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à M. Jacques Banderier pour la constitution,
la dissolution et les modifications statutaires des associations foncières
d'aménagement foncier agricole et forestier pour l'ensemble du département
de la Moselle.

Article 6 : Délégation est donnée à M. Jacques Banderier pour signer les arrêtés portant
attribution des médailles d'honneur pour l'ensemble du département de la
Moselle.

Article 7 :  Délégation de signature est donnée à Mme Laura Asther, secrétaire générale de
la sous-préfecture, pour la signature des correspondances n’emportant pas de
décision, des bordereaux d’envoi, des expéditions et extraits de tous actes
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administratifs. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques Banderier et
du sous-préfet chargé de sa suppléance, Mme Laura Asther est habilitée à
signer, en ses lieu et place, tous actes et pièces concernant les matières visées
aux articles 1, 2, 4, 5 et 6.

Article 8 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de M. Jacques Banderier, du
sous-préfet chargé de sa suppléance et de Mme Laura Asther, Mme Catherine
Huel-Schroeder, adjointe à la secrétaire générale et responsable de l’antenne
de Château-Salins est habilitée à signer tous actes pour lesquels Mme Asther a
elle-même reçu délégation.

Article 9 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de M. Jacques Banderier, du
sous-préfet chargé de sa suppléance, de Mme Laura Asther et de Mme
Catherine Huel-Schroeder :

- pour la sous-préfecture de Sarrebourg, Mme Lisa Jardinier, cheffe du bureau
des réglementations et des sécurités, Mme Frédérique Fischbach, cheffe du
bureau de l'animation territoriale et M. Pierre Niesel, chef du pôle
départemental des droits à conduire, sont habilités :

- à présider les commissions d’arrondissement pour la sécurité contre les risques
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

- à signer dans les matières suivantes :

÷ la correspondance ne comportant ni instruction, ni décision ;

÷ les décisions de suspension de permis de conduire prises en application des
articles L.224-1 à L.234-1, L.235-1 à L.223-5, R.223-3, R.413-14, R.413-14-1 et R.224-
13, du code de la route ;

÷ les autorisations de transport de corps et de cendres.

- pour l’antenne de Château-Salins, Mme Nathalie Riboulot, cheffe du pôle
départemental des médailles d’honneur est habilitée à signer :
- la correspondance ne comportant ni instruction, ni décision ;

- les arrêtés portant attribution des médailles d'honneur pour l'ensemble du
département de la Moselle.

- les autorisations de transport de corps et de cendres ; 

Article 10     : L’arrêté DCL n°2025-A-54 du 19 mai 2025 est abrogé.

Article 11 : Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle et le sous-préfet de
Sarrebourg – Château-Salins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Metz, le

Le Préfet,

Pascal Bolot
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A N N E X E  

à l’arrêté DCL n° 2025-A-

Article 1 :  Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Paule Grandcolas-Becht à effet
d’enregistrer, de façon électronique dans l’application ministérielle métier interfaçé à Chorus,
pour le BOP 354 visé à l’article 2 du présent arrêté, l’expression de besoin et la certification du
service fait.
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